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AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le sous-comité 60A: Enregistrement sonore, du
comité d'études n° 60 de la CEI: Enregistrement.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote
ayant abouti à l'approbation de cet amendement.

Page 6

Dans la liste des publications citées, remplacer la Publication 117 et son titre par la
Publication 617: Symboles graphiques pour schémas.

Remplacer la Publication 268-14A et son titre par la Publication 268-11 (1987) Onzième
partie: Application des connecteurs pour l'interconnexion des éléments des systèmes
électroacoustiques.

Page 10

Article 4

Remplacer la Publication 117 par la Publication 617.

Paragraphe 6.1

A la place de Publication 268-14A, lire Publication 268-11.

Page 14

10 Vitesses de défilement

Remplacer cet article par le nouvel article suivant:

Les vitesses nominales de défilement en lecture doivent former une progression géomé-
trique de raison 1/2 à partir de la vitesse de défilement de 76,2 cm/s (30 in/s). Les vitesses
et les tolérances s'appliquent à des matériels fonctionnant sur une alimentation dont les
fréquences et les tensions sont spécifiées par le constructeur. Les caractéristiques des
variations de vitesse (pleurage et scintillement) doivent être mesurées conformément à
la CEI 386 et à sa modification n° 1.
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